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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation du budget 2004 
du plan global d’efficacité énergétique (pgeé) du distributeur d’électricité 
1. Référence :
Pièce GRAME-1, document 2, pages 6 et 7
Préambule :
L’intervenant propose que les incitatifs financiers de 45$ lors de l’achat et de 45$ lors de l’installation de thermostats électroniques soient octroyés à partir du troisième thermostat, et que le remboursement de 10 $ (lors de l’achat et de l’installation) soit attribué pour le quatrième et le cinquième thermostat. De façon alternative, l’intervenant propose une subvention de 45$ pour l’achat et l’installation du troisième et du quatrième thermostat. Il souligne cependant que ces deux options pourraient ne s’appliquer qu’au secteur des habitations à multilogements.
Demandes :
1.1 Veuillez définir précisément les habitations à multilogements.

1.2 Veuillez indiquer selon quelle modalité le Distributeur doit s’assurer que les participants visés habitent un immeuble à multilogements.

1.3 Veuillez fournir une estimation de l’impact financier global des deux alternatives présentées.

2. Références :
i)  Pièce GRAME-1, document 1, page 3

ii) Pièce GRAME-1, document 2, page 7
Préambule :

En (i), l’intervenant affirme que « le gain énergétique devrait être encore plus important dans le cas de logements ne possédant pas de thermostats muraux, le contrôle de la température étant particulièrement aléatoire ». À cette fin, l’intervenant recommande que le Distributeur évalue rapidement les surcoûts associés au branchement de plinthes sur les thermostats muraux et adapte son programme de Promotion des thermostats électroniques en conséquence. Il est, selon l’intervenant (ii), « essentiel que le Distributeur envisage un programme alternatif à celui des thermostats électroniques pour les clients qui ne disposent d’aucun thermostat mural […( »
Demandes :
2.1 Veuillez fournir une estimation de la proportion des logements au Québec qui sont équipés de plinthes électriques avec thermostat intégré. 
2.2 Veuillez évaluer le gain énergétique unitaire associé au remplacement de ces thermostats intégrés par des thermostats muraux électroniques.

3. Référence :
Pièce GRAME-1, document 2, pages 8 à 10
Préambule :

Dans son document, l’intervenant propose « […] qu’une mesure alternative portant sur la gestion informatique de l’énergie soit examinée sérieusement par celui-ci dans le cadre du présent dossier, en vue de mettre en œuvre un projet pilote dès l’année prochaine. » Le GRAME propose en outre que dans une première phase, chaque client résidentiel désirant participer au programme, reçoive un nouveau compteur intelligent pour remplacer son ancien compteur. 
Demande :
3.1 Veuillez préciser le coût d’un tel compteur ainsi que les gains énergétiques unitaires qui y sont associés.
4. Référence :
i) Pièce GRAME-1, document 2, page 9
Préambule :

Le nouveau compteur intelligent présenté par l’intervenant s’assortit d’un « dispositif de renseignements (qui se branche dans une prise de courant ordinaire) qui indique toutes les informations de consommation du client et il est alimenté par une carte à puce avec laquelle le client peut prépayer son énergie. »

Demande :
4.1 Veuillez indiquer si ce type de compteur pourrait être offert avec le dispositif de renseignements relatifs à la consommation du client, mais sans le système de prépaiement de l’énergie. Dans l’affirmative, veuillez comparer les rapports coûts – bénéfices de ce compteur avec et sans système de prépaiement.
5. Référence :
Pièce GRAME-1, document 2, pages 17, 18 et 20
Préambule :

Dans son document, l’intervenant estime « primordial de recommander à la Régie qu’elle s’assure que le Distributeur non seulement n’exclut pas mais qu’il fasse la promotion des mesures de chauffage solaire de l’espace et de l’eau auprès de ses clients CI et PMI dans le cadre du programme Initiatives énergétiques. » 
Par ailleurs, le GRAME recommande, compte tenu des lacunes des études passées, en ce qui a trait aux nouvelles technologies touchant le chauffage solaire de l’eau, que le Distributeur procède à une étude de ce potentiel, dans le cadre du présent dossier.
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur devrait, dans le cadre du programme Initiatives énergétiques, mettre l’emphase sur la promotion des mesures de chauffage solaire de l’espace et de l’eau auprès de ses clients CI et PMI que de toutes les autres mesures envisageables.
5.2 Veuillez concilier la promotion des mesures de chauffage solaire de l’espace et de l’eau auprès de ses clients CI et PMI avec le fait que le potentiel de telles mesures n’ait pas encore été évalué.
6. Référence :
Pièce GRAME-1, document 2, page 21
Préambule :

L’intervenant propose que les modalités administratives assurant l’admissibilité des mesures solaires thermiques pour le chauffage de l’espace et de l’eau, dans le cadre du programme Initiatives énergétiques destiné aux secteurs CI et PMI, soient évaluées.

Demande :
6.1 Veuillez expliquer pourquoi les modalités administratives propres aux mesures solaires thermiques devraient différer des modalités des autres mesures du programme Initiatives énergétiques – secteurs CI et PMI. Veuillez également décrire en quoi ces modalités seraient différentes.
